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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23136

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28/06/2023) présentée par Mme ARBETE Elodie

dont le siège d’exploitation est situé à « Trapassier » 47500 Montayral relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 06,3730 hectares appartenant à M. COUNORD Louis et à Mme BONNET Michèle à Penne

d’Agenais sis sur la commune de Monsempron-Libos,

CONSIDERANT que la demande de Mme ARBETE Elodie au titre de son installation est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 28/08/2023,

CONSIDERANT que la demande de Mme ARBETE Elodie est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
Mme ARBETE Elodie dont le siège d’exploitation est situé à « Trapassier » 47500 Montayral est autorisée à ex-

ploiter 06,3730 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. COUNORD Louis et à Mme BONNET

Michèle à Penne d’Agenais

Monempron-Libos AS83 AS87 AS88 AS89 AS106

AS151

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202307218316 (86 2023 277)

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21 juillet 2023) présentée par Mme Aude ANDRE

dont le siège d’exploitation est situé au 7 lieu dit Entrebrault 86400 CHAMPNIERS, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 57,19 hectares appartenant à Mme Béatrice ARTAUD, sis sur la commune de Ro-

magne (86700),

CONSIDERANT que sur ces 57,19 ha, une demande concurrente a été déposée par l’EARL DU PETIT BENI-

TIER (MM. Théo et Stéphane TOURON) en date du 22 avril 2023 en vue d’un agrandissement sur 57,19 ha qui

sont en concurrence avec Mme Aude ANDRE,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 21 janvier 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 57,19 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Aude ANDRE re-

lève du rang de priorité 2 sur 57,19 ha (installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur pro-

fessionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définie par le SDREA, dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA qui est de 180 ha),

CONSIDERANT qu’avec 94,60 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU PETIT BENI-

TIER relève du rang de priorité 1 sur 48 ha (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 90 ha) et

de priorité 2 sur 9,19 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180 ha),
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CONSIDERANT que l’EARL DU PETIT BENITIER (P1) est de priorité supérieure à Mme Aude ANDRE (P2) sur

48 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Mme Aude ANDRE induisent

l’attribution de 15 points (15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DU PETIT BENITIER

induisent l’attribution de 30 points (15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agri-

coles, 5 points pour une démarche agroécologique et 10 points pour l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation est accordée uniquement à la de-

mande ayant obtenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU PETIT BENITIER présente la note la plus élevée sur les 9,19 ha

restants de terres en concurrence en priorité 2,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU PETIT BENITIER est donc prioritaire sur 9,19 ha restants en

concurrence,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à Mme Aude ANDRE sur 57,19 ha de terres en

concurrence et un avis favorable à l’EARL DU PETIT BENITIER sur 57,19 ha de terres en concurrence et 

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 07

septembre 2023, sur la proposition de l’administration : 19 voix favorables, 2 défavorables et 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Mme Aude ANDRE dont le siège d’exploitation est situé au 7 lieu dit Entrebrault 86400 CHAMPNIERS, n’est pas

autorisée à exploiter 57,19 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OC 274

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OC 275

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OC 280

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OC 281

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OC 798
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Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OE 129

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OE 505

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE ZT 6

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE ZV 6

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE ZW 2

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE ZY 12

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 12 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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